
Province de Québec 

Municipalité de Poularies 

District d’Abitibi-Ouest 

 

 Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Poularies, tenue à la 

salle du conseil, lundi le 13 janvier 2014, à 20 h 00, formant quorum sous la présidence 

du maire, monsieur Pierre Godbout, et à laquelle sont présents : 

 

Messieurs les conseillers Vital Carrier et Claude Laroche 

Mesdames les conseillères Karen Godbout, Ginette Charrette, 

Diana Bruneau et Valérie Rancourt  

 

Madame Katy Rivard secrétaire-trésorière/directrice générale et madame Kate Morin 

secrétaire-trésorière adjointe assistent également à l’assemblée 

 

Le maire, monsieur Pierre Godbout, souhaite la bienvenue à tous et déclare la session 

ouverte. 

 

2014-01-01 Adoption de l’ordre du jour 

 

Il est proposé par Valérie Rancourt, appuyé par Ginette Charette et résolu à l’unanimité 

que l’ordre du jour soit adopté tel que rédigé. 

 

Période de questions 

 

Monsieur Conrad Plamondon signal qu’à la patinoire, à l’endroit où la grande porte doit 

être, c’est dangereux il y a des morceaux de métal et de bois qui dépassent, la porte 

devrait être remise en place afin d’éviter des accidents. Il rapporte aussi qu’il y a un 

morceau de bois dans la bande qui est brisé, le madrier devrait être changé. 

 

Monsieur le maire répond que le tout sera corrigé afin d’éviter les accidents. 

 

2014-01-02 Adoption du procès-verbal du 2 décembre 2013 

 

Les conseillers ayant reçu copie du procès-verbal en ont dispensé la lecture. Il est proposé 

par Valérie Rancourt, appuyé par Vital Carrier et résolu à l’unanimité que le procès-

verbal de la séance ordinaire du 2 décembre 2013 soit adopté tel que rédigé. 

 

2014-01-03 Adoption du procès-verbal du 17 décembre 2013 

 

Les conseillers ayant reçu copie du procès-verbal en ont dispensé la lecture. Il est proposé 

Claude Laroche, appuyé par Karen Godbout et résolu à l’unanimité que le procès-verbal 

de la séance extraordinaire du 17 décembre 2013 soit adopté tel que rédigé. 

 

2014-01-04 Adoption du procès-verbal du 17 décembre 2013 

 

Les conseillers ayant reçu copie du procès-verbal en ont dispensé la lecture. Il est proposé 

par Diana Bruneau, appuyé par Ginette Charette et résolu à l’unanimité que le procès-

verbal de l’ajournement de la session régulière du 17 décembre 2013 soit adopté tel que 

rédigé. 

 

2014-01-05 Approbation des comptes 

 

Il est proposé par Vital Carrier, appuyé par Karen Godbout et résolu à l’unanimité que les 

comptes payés et à payer qui s’élèvent au montant de 81 732.66 $ présentés par la 

secrétaire-trésorière soient acceptés. 

 

Il est également résolu que les salaires payés du mois d’octobre et de novembre au 

montant de 18 016.39 $ soient acceptés. 

 

2014-01-06 Indexation des salaires 

 

Il est proposé par Karen Godbout, appuyé par Ginette Charette et résolu à l'unanimité que 

la rémunération, des employés municipaux (de l’inspecteur, de la secrétaire-trésorière 



adjointe, du journalier et de la paysagiste), l'allocation de sécurité du journalier ainsi que 

le contrat d’entretien ménager soient indexés de 2 % pour l'année 2014. L'indexation des 

salaires est rétroactive au 1
er

 janvier 2014. 

 

Il est également proposé et résolu que la rémunération de la directrice général soit 

indexée de 10 %. 

 

Les employés de la bibliothèque et de la salle Sporteck ne sont pas assujettis à cette 

indexation, car ils sont régis par la Loi sur les normes du travail concernant le salaire 

minimum. 

 

Dépôt de projet 

 

Monsieur le maire Pierre Godbout remet à chacun des élus un projet de règlement 

concernant le traitement des élus municipaux. 

 

2014-01-07 Heures de l’inspecteur municipal 

 

Il est proposé par Vital Carrier, appuyé par Claude Laroche et résolu à l’unanimité 

d’augmenter la semaine de travail de l’inspecteur municipal de 32 heures à 35 heures par 

semaine. L’augmentation des heures est rétroactive au 1
er

 janvier 2014. 

 

2014-01-08 Prêt de la salle Sporteck pour camp de jour 

 

Il est proposé par Karen Godbout, appuyé par Ginette Charette et résolu à l'unanimité de 

prêter la salle Sporteck à madame Myriam Godbout, qui désire mettre sur pied un camp 

de jour à Poularies, le prêt est pour la période de la fin des classes en juin 2014 jusqu’au 

début des classes à la fin août 2014. 

 

2014-01-09 Prêt de la salle du conseil pour une cours de gardiens avertis 

 

Il est proposé par Claude Laroche, appuyé par Diana Bruneau et résolu à l'unanimité de 

prêter la salle du conseil, à monsieur René Bellemarre, pour qu’il offre un cours de 

gardiens avertis qui aura lieu dimanche le 16 février 2014. 

 

2014-01-10 Approbation des prévisions budgétaires 2014 de l’Office municipal 

d’habitation de Poularies 

 

Il est proposé par Diana Bruneau, appuyé par Ginette Charette et résolu à l’unanimité que 

le budget de l’Office municipal d’habitation de Poularies pour l’année 2014 soit adopté 

tel que présenté. La participation de la municipalité dans ce budget est de 3 597 $. 

 

2014-01-11 Renouvellement de la cotisation annuelle à l’Association des directeurs 

municipaux du Québec 

 

Il est proposé par Vital Carrier, appuyé par Valérie Rancourt et résolu à l’unanimité de 

procéder au renouvellement de la cotisation annuelle à l’Association des directeurs 

municipaux du Québec pour l'année 2014, au montant de 633 $ excluant les taxes. 

 

2014-01-12 Renouvellement de la cotisation annuelle à la Fédération québécoise 

des municipalités 

 

Il est proposé par Diana Bruneau, appuyé par Claude Laroche et résolu à l’unanimité de 

procéder au renouvellement de la cotisation annuelle à la Fédération québécoise des 

municipalités pour l’année 2014, au montant de 658.72 $ excluant les taxes. 

 

Avis de motion 

 

Avis de motion est donné par monsieur le maire Pierre Godbout qu’à une séance 

subséquente, il sera adopté un règlement modifiant le règlement 133 concernant les 

nuisances. Un projet de règlement sera remis avant la séance de février. 

 

 



Avis de motion 

 

Avis de motion est donné par monsieur le maire Pierre Godbout qu’à une séance 

subséquente, il sera adopté un règlement décrétant les heures d’ouvertures du bureau 

municipal. Un projet de règlement a été remis à chacun des élus. 

 

2014-01-13 Heures accumulées des employés municipaux 

 

Il est proposé Karen Godbout, appuyé par  Vital Carrier et résolu à l’unanimité que les 

heures accumulées des employés municipaux ne doivent pas dépasser 50 heures. 

 

Pour les employés ayant plus de 50 heures accumulées présentement ils ont jusqu’au 28 

février 2014 pour les diminuer. 

 

2014-01-14 Participation financière 2014 à la Corporation du transport public 

 adapté 

 

Il est proposé Karen Godbout, appuyé par Ginette Charette et résolu à l’unanimité 

d’approuver la participation financière de la municipalité à la Corporation du transport 

public adapté. La contribution a été fixée à 5 008 $, payable en trois versements égaux de 

1 669.33 $ dont le premier doit être effectué en janvier 2014 et les suivants en avril et 

septembre. 

 

Séance de travail 

 

Il est convenu qu’une séance de travail ait lieu jeudi le 23 janvier 2014 à 19 h 30 à la salle 

du conseil de Poularies. 

 

Période de questions 

 

Monsieur Albert Bruneau demande si c’est tous les employés qui ont des heures 

accumulées. 

 

Monsieur le maire énumère les personnes concernées soit la directrice générale, la 

secrétaire adjointe, l’inspecteur et le journalier. 

 

Monsieur Bruneau aimerait aussi savoir comment la municipalité va procéder pour 

diminuer les heures accumulées des employés qui ont présentement plus de 50 heures. 

 

Monsieur le maire répond que les employés concernés vont prendre des journées de 

congé. 

 

Monsieur Gilles Mélançon énonce que lorsque l’employé municipal déneige le 

stationnement de la municipalité la neige est souffler jusque dans la rue Monseigneur 

Lévesque et lorsqu’il déneige la patinoire s’est souffler jusque dans la rue des Coulées ce 

qui diminue la visibilité dans ces secteurs. 

 

Monsieur le maire répond que l’employé sera avisé afin de corriger la situation. 

 

Monsieur Gilles Mélançon signale que le coin de la rue Drouin et la route 390 n’est pas 

bien entretenu. 

 

Monsieur le maire répond que tous les coins de rue seront dégagés au courant de la 

semaine. 

 

2014-01-15 Levée de l’assemblée 

 

Il est proposé par Claude Laroche, appuyé par Diana Bruneau et résolu à l’unanimité que 

l’assemblée soit levée. 

 

Maire__________________________ 

 

Sec.-très./dir. gén._____________________ 

 


